Commune d'Aussac-Vadalle

               Vadalle

     16560 Aussac-Vadalle

          Tél 45 20 61 60

Convention de Travaux

La présente convention est établie entre monsieur Gilles Coussaud demeurant à Aussac-Vadalle et la commune d'Aussac-Vadalle, représentée par monsieur Liot Gérard Maire de la commune.

Il est convenu entre les deux parties ce qui suit :

Réfection de l'abri bus communal situé sur la place du bourg d'Aussac, commune d'Aussac-Vadalle.

Cette réfection consiste en une modification de la structure de l'abri bus, actuellement en acier et tôles ondulées. Les matériaux utilisés seront de la pierre et des tuiles.

La nouvelle structure prendra appuie sur le mur de la maison de monsieur Gilles Coussaud qui borde la place d'Aussac.

Cette réalisation ne devra entraîner aucune gêne.

Monsieur Coussaud accepte ces travaux à titre gracieux.

Les travaux de réalisation et d'entretien de l'abri bus sont à la charge exclusif de la commune.

Fait à Aussac-Vadalle le                                                      en deux exemplaires.

(Lu et approuvé)






(Lu et approuvé)
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